
Prise de position sur l'échange automatique de renseignements (EAR)

 EXPERTsuisse approuve le maintien des normes internationales de transparence en matière fiscale comme
partie intégrante de la stratégie du Conseil fédéral pour une place financière suisse compétitive. EXPERTsuisse
approuve en particulier le rapprochement des standards internationaux afin d'assurer une «parfaite égalité»
entre les Etats. Lisez ici la prise de position sur la «loi EAR» (en allemand). 
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http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/mm/150420_AIA_Stellungnahme.pdf

